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Collectivité :   

Thème :   

Question :   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
� Seuls les voeux d'intérêt général reçus au secrétariat de l'Association* au plus tard le 1er 

octobre 2012 seront présentés à l'Assemblée Générale. 
 

� Les voeux  de caractère  local ne  seront pas  débattus au  Congrès  mais seront transmis 
aux services de l'Etat ou du Département. 

 

 
 

A adresser à l’Association des Maires et Adjoints au plus tard le 1er octobre 2012 

                                                           
* Afin d’optimiser les délais de transmission et ainsi améliorer le taux de réponses aux vœux, nous vous remercions de 
privilégier l’envoi par messagerie électronique 


